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Exploitant 
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Chaponnay, le 30 avril 2026 

 

Information destinée aux Médecins prescripteurs et aux Pharmaciens d'officine 
 
 
Objet : Burinex® 1 mg comprimés et Burinex® 5 mg comprimés (bumétanide) 
 
Mise en place d’un contingentement quantitatif et d’un dispositif exceptionnel 
de dépannage 
 
 
Madame, Monsieur, Chère Consœur, Cher Confrère, 
 
Alloga France, en accord avec l’ANSM, vous informe de la mise en place d’un 
contingentement quantitatif concernant :  

- Burinex® 1 mg comprimés (CIP 3400932939657) 
- Burinex® 5 mg comprimés (CIP 3400934521393) 

 
Ainsi que de l’activation d’un dispositif de dépannage, dans un contexte de tension 
d’approvisionnement, afin de préserver la continuité des soins des patients. 
 
La spécialité BURINEX 2 mg/4 ml IV, solution injectable en ampoule (CIP 3400932858422) 
n’est pas impactée par ces mesures. 
 
Il est demandé de limiter la quantité de Burinex® délivrée par patient au strict nécessaire. Le 
contingentement s’applique à l’ensemble des présentations concernées (1 mg et 5 mg). 
 
L’approvisionnement via les grossistes-répartiteurs reste le circuit de délivrance de première 
intention. 
 
Il est recommandé aux médecins prescripteurs de privilégier, lorsque la situation clinique du 
patient le permet, le recours à une alternative diurétique appropriée. 
 
Un dispositif de dépannage officinal est activé. Vous pourrez transmettre votre demande de 
dépannage à notre service « SOS officine » en composant le numéro suivant : 0 805 41 05 
41 
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Dispositif « SOS officine »  
Pour toute information complémentaire relative à ce dispositif, les pharmaciens peuvent 
contacter le service dédié Alloga dont les coordonnées leur seront communiquées par les 
circuits habituels. 
 
Déclaration des effets indésirables 
Déclarez immédiatement tout effet indésirable suspecté d'être dû à un médicament auprès 
de votre Centre Régional de Pharmacovigilance ou sur https://signalement.social-
sante.gouv.fr/. 
Pour plus d'information sur les médicaments, consultez https://ansm.sante.fr/ ou https://base-
donnees-publique.medicaments.gouv.fr 
 
Information médicale 
Pour toute question relative à cette situation, notre service d’Information Médicale reste à 
votre disposition au : 01 81 79 38 34. 
 
 
Conscients des désagréments causés par cette situation, nous vous remercions pour votre 
compréhension et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Chère Consœur, Cher Confrère, 
l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
 
 

Aurélie CHEVREUX 
Pharmacien Responsable 
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